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(54) LUNETTE POUR BOÎTE DE PIÈCE D’HORLOGERIE

(57) Lunette (10) pour boîte (100) de pièce d’horlo-
gerie (200), la lunette comprenant :
- un axe (A1),
- un premier composant (1) incluant une première surface
(1a), et
- un deuxième composant (2) incluant une deuxième sur-
face (2a),

les première et deuxième surfaces étant disposées au
moins sensiblement en vis-à-vis et/ou au moins sensi-
blement perpendiculaires à l’axe (A1), les première et
deuxième surfaces étant destinées à coopérer par obs-
tacle avec un élément (4) de retenue axiale disposé sur
une carrure (6).
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Description

[0001] L’invention concerne une lunette pour boîte de
pièce d’horlogerie. L’invention concerne aussi une boîte
de pièce d’horlogerie comprenant une telle lunette. L’in-
vention concerne encore une pièce d’horlogerie compre-
nant une telle lunette. L’invention concerne enfin un pro-
cédé de montage d’une boîte de pièce d’horlogerie ou
d’une pièce d’horlogerie.
[0002] L’art antérieur fait état d’un grand nombre de
lunettes pour boîte de montre. Ces lunettes peuvent, par
exemple, comprendre une bague de lunette sur laquelle
est solidarisé un disque décoratif et/ou d’affichage, et
peuvent être rapportées sur une carrure de boîte de mon-
tre par le biais d’un élément de retenue axiale prévu pour
venir se loger dans une gorge de ladite bague de lunette.
[0003] De telles conceptions donnent pleinement sa-
tisfaction. Néanmoins, elles ont pour inconvénient de re-
quérir une épaisseur de bague de lunette minimale pour
y former une gorge de réception d’un élément de retenue
axiale. L’épaisseur de la lunette est donc au moins par-
tiellement dictée par sa fonction d’assemblage.
[0004] A titre d’exemple, la demande de brevet
EP1416341 divulgue un dispositif de liaison entre une
lunette et une carrure d’une boîte de montre mettant en
œuvre un élément de retenue axiale qui est prévu pour
se loger entre deux surfaces de butée axiale d’une lunette
se présentant sous la forme d’un composant monobloc.
Cette demande de brevet concerne plus particulièrement
une géométrie particulière d’un élément de retenue axia-
le destinée à faciliter le montage et le démontage de la
lunette.
[0005] A titre d’exemple encore, la demande de brevet
EP2624076 divulgue une conception de boîte de montre
dotée d’une lunette comprenant une bague principale de
lunette sur laquelle est rapporté un disque décoratif et/ou
d’affichage. Cette conception de boîte met en œuvre un
élément de retenue axiale tel que divulgué au sein de la
demande de brevet EP1416341, qui est prévu pour se
loger entre deux surfaces de butée axiale d’une bague
principale de lunette sur laquelle est rapporté un disque
décoratif et/ou d’affichage. Les deux surfaces de butée
axiale sont formées par une gorge usinée dans la bague
principale de lunette. Une telle gorge nécessite une
épaisseur suffisante de la bague de lunette. Par ailleurs,
une telle gorge est difficilement réalisable dans une ba-
gue de lunette faite dans un matériau dur et fragile, no-
tamment une céramique, en regard des tolérances de
fabrication exigées et du risque d’usure des outils mis en
œuvre lors de l’étape de rectification d’une telle gorge.
[0006] Le but de l’invention est de fournir une lunette
pour boîte de pièce d’horlogerie permettant de remédier
aux inconvénients mentionnés précédemment et d’amé-
liorer les lunettes pour boîte de pièce d’horlogerie con-
nues de l’art antérieur. En particulier, l’invention propose
une lunette pour boîte de pièce d’horlogerie plus simple
à mettre en œuvre et pouvant être réalisée intégralement
ou quasi intégralement en matériau fragile, notamment

en céramique.
[0007] Une lunette pour boîte de pièce d’horlogerie se-
lon l’invention est définie par la revendication 1.
[0008] Différents modes de réalisation de lunette sont
définis par les revendications 2 à 9.
[0009] Une boîte de pièce d’horlogerie selon l’inven-
tion est définie par la revendication 10 ou 14.
[0010] Un mode de réalisation d’une boîte de pièce
d’horlogerie est défini par la revendication 11.
[0011] Une pièce d’horlogerie selon l’invention est dé-
finie par la revendication 12 ou 15.
[0012] Un procédé de montage d’une boîte de pièce
d’horlogerie ou d’une pièce d’horlogerie est défini par la
revendication 13.
[0013] Les dessins annexés représentent, à titre
d’exemple, deux modes de réalisation d’une pièce d’hor-
logerie selon l’invention.

La figure 1 est une vue en coupe partielle selon un
premier plan I-I d’un premier mode de réalisation
d’une pièce d’horlogerie.

La figure 2 est une vue en coupe partielle selon un
deuxième plan II-II du premier mode de réalisation.

La figure 3 est une vue de face du premier mode de
réalisation.

La figure 4 est une vue en coupe partielle d’un
deuxième mode de réalisation d’une pièce d’horlo-
gerie.

[0014] Un premier mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie 200 est décrit ci-après en référence aux fi-
gures 1 à 3.
[0015] La pièce d’horlogerie est par exemple une mon-
tre, en particulier une montre bracelet.
[0016] La pièce d’horlogerie comprend de préférence
une boîte 100 de pièce d’horlogerie. La pièce d’horlogerie
comprend en outre un mouvement horloger. Le mouve-
ment horloger est destiné à être monté dans la boîte de
montre afin de le protéger de l’environnement extérieur.
[0017] Le mouvement horloger peut être un mouve-
ment électronique ou un mouvement mécanique, notam-
ment un mouvement automatique.
[0018] La boîte de montre 100 comprend de préféren-
ce une carrure 6 et une lunette 10. La boîte de montre
100 comprend également de préférence un fond rapporté
sur la carrure et une glace rapportée sur la carrure.
[0019] La lunette peut être montée fixe sur la carrure.
Alternativement, la lunette peut être une lunette tournan-
te, c’est-à-dire montée mobile en rotation sur la carrure
6 autour d’un axe A1. L’axe A1 peut être un axe de la
lunette. L’axe A1 peut être un axe de révolution de la
lunette ou sensiblement un axe de révolution de la lunet-
te. De préférence, l’axe A1 est un axe commun à la lu-
nette et à la carrure. Dans les modes de réalisation dé-
crits et représentés, la lunette est une lunette tournante.
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[0020] La boîte de montre peut comprendre un élé-
ment 4 de retenue axiale de la lunette sur la carrure,
c’est-à-dire un élément de retenue de la lunette dans la
direction de l’axe A1. Cet élément de retenue axiale est
par exemple un anneau 4 ayant une section radiale en
forme de T, avec :

- des première et deuxième ailes du T parallèles à
l’axe A1 et alignées, et

- une troisième aile du T perpendiculaire à l’axe A1 et
s’étendant radialement vers l’extérieur (relativement
à l’axe A1) depuis les première et deuxième ailes.

[0021] De préférence, l’élément 4 de retenue axiale
est un élément cisaillable. Par exemple, l’élément peut
être rompu au niveau de la base de la troisième aile,
lorsqu’on exerce une sollicitation axiale suffisante sur
cette troisième aile.
[0022] Alternativement, l’anneau peut avoir une sec-
tion radiale en forme de L avec :

- une première aile du L parallèle à l’axe A1, et
- une deuxième aile du L perpendiculaire à l’axe A1

et s’étendant radialement vers l’extérieur (relative-
ment à l’axe A1) depuis la première aile.

[0023] De préférence, l’élément de retenue axiale est
un élément cisaillable. Par exemple, l’élément peut être
rompu au niveau de la base de la deuxième aile, lors-
qu’on exerce une sollicitation axiale suffisante sur cette
deuxième aile.
[0024] Alternativement encore, l’anneau peut présen-
ter une section rectangulaire comprenant une zone de
moindre résistance au cisaillement, par exemple par le
biais d’une gorge ou d’une rainure.
[0025] L’élément de retenue axiale 4 est par exemple
monté sur une bague 5, elle-même rapportée, par exem-
ple chassée sur la carrure 6. Cette bague 5 présente
avantageusement une portée 51 contre laquelle l’élé-
ment de retenue axiale 4 vient en appui. Cette portée 51
interdit donc à l’élément de retenue axiale 4 d’être dé-
placé en translation selon l’axe A1 en direction de la gla-
ce.
[0026] La lunette peut comprendre des éléments de
préhension 1d dans le cas où la lunette 10 est montée
pivotante ou tournante sur la carrure 6 de la boîte de
montre 100. Optionnellement, elle peut également com-
prendre des premiers éléments 1e de crantage et/ou d’in-
dexation angulaire prévus pour coopérer avec des
deuxièmes moyens 6a de crantage et/ou d’indexation
angulaire disposés sur la carrure 6, notamment au niveau
d’un siège 61 annulaire de la carrure 6, comme repré-
senté sur la figure 2. Les premiers éléments de crantage
et/ou d’indexation angulaire peuvent, par exemple, com-
prendre des évidements 1e répartis régulièrement sous
la lunette autour de l’axe A1.
[0027] Les deuxièmes éléments de crantage et/ou
d’indexation angulaire peuvent comprendre une bille 6a

positionnée dans un perçage 62 dans la carrure. La bille
est rappelée en position de contact contre la lunette par
un élément élastique, notamment un ressort hélicoïdal
63.
[0028] La lunette 10 pour boîte 100 de pièce d’horlo-
gerie 200 comprend :

- l’axe A1 de rotation et/ou de révolution,
- un premier composant 1 incluant une première sur-

face 1a, et
- un deuxième composant 2 incluant une deuxième

surface 2a.

[0029] Les première et deuxième surfaces sont dispo-
sées au moins sensiblement en vis-à-vis et/ou sont au
moins sensiblement perpendiculaires à l’axe A1.
[0030] Les première et deuxième surfaces sont desti-
nées à coopérer par obstacle avec l’élément 4 de retenue
axiale disposé sur la carrure 6. En effet, la première sur-
face 1a est de préférence rappelée en appui contre l’élé-
ment 4 de retenue axiale. Le contact entre la première
surface 1a et l’élément de retenue axiale permet d’em-
pêcher que la lunette ne se déplace axialement dans la
direction de la glace.
[0031] Le contact entre la deuxième surface 2a et l’élé-
ment de retenue axiale 4 permet d’empêcher que la lu-
nette ne se déplace axialement dans la direction du fond.
De préférence, ce contact empêche que la lunette vienne
frotter sur le siège 61 de carrure.
[0032] Le premier composant est par exemple une ba-
gue principale ou une bague inférieure de lunette. La
section radiale du premier composant peut avoir une
géométrie en L avec une première aile s’étendant per-
pendiculairement ou sensiblement perpendiculairement
à l’axe A1 et une deuxième aile s’étendant parallèlement
ou sensiblement parallèlement à l’axe A1, dans la direc-
tion de la glace relativement à la première aile. La pre-
mière aile est destinée à venir en regard du siège 61 de
la carrure 6. La première aile comprend les premiers élé-
ments de crantage et/ou d’indexation. La première aile
comprend encore une surface 1c s’étendant de préfé-
rence perpendiculairement à l’axe A1. La première aile
comprend également une portée 1f au niveau de son
bord interne, la portée 1f délimitant la première surface
1a. La deuxième aile comprend les éléments de préhen-
sion 1d.
[0033] Le deuxième composant est, par exemple, une
bague intermédiaire 2 montée entre :

- la bague principale de lunette, et
- une bague décorative et/ou d’affichage 3 de lunette.

[0034] Le deuxième composant comprend préféren-
tiellement des surfaces parallèles ou sensiblement pa-
rallèles. Le deuxième composant s’étend par exemple
perpendiculairement à l’axe A1 ou sensiblement perpen-
diculairement à l’axe A1. Il comprend notamment des
surfaces 2a et 2b parallèles ou sensiblement parallèles
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qui s’étendent par exemple perpendiculairement à l’axe
A1 ou sensiblement perpendiculairement à l’axe A1.
[0035] La deuxième surface 2a et la surface 1c sont
configurées et/ou agencées pour venir en appui l’une
contre l’autre.
[0036] La bague décorative et/ou d’affichage 3 de lu-
nette comprend sur une surface supérieure des décora-
tions et/ou des indications, notamment des indications
destinées à coopérer avec un indicateur et/ou d’autres
indications sur un cadran de la pièce d’horlogerie. La
bague décorative et/ou d’affichage 3 s’étend globale-
ment selon une surface tronconique d’axe A1. Alternati-
vement, elle peut s’étendre selon une surface sensible-
ment plane perpendiculaire à l’axe A1. La bague déco-
rative et/ou d’affichage 3 peut être un disque décoratif
et/ou d’affichage 3.
[0037] Les première et deuxième surfaces 1a et 2a
constituent les flancs d’une gorge 12 formée dans la lu-
nette, notamment une gorge à l’interface des premier et
deuxième composants. La portée 1f forme une troisième
surface de fond de gorge.
[0038] Le deuxième composant constitue une bague
de démontage 2 de la bague décorative et/ou d’affichage
3 qui est configurée et/ou agencée pour être disposée
sur le premier composant 1. Cette bague de démontage
2 est préalablement logée à moindre jeu dans le premier
composant 1 avant l’opération de chassage de la bague
décorative et/ou d’affichage 3, de sorte à constituer une
interface entre le premier composant 1 et la bague dé-
corative et/ou d’affichage 3, en particulier selon une di-
rection parallèle ou sensiblement parallèle à l’axe A1. La
bague décorative et/ou d’affichage 3 est ensuite chassée
à l’encontre d’une paroi 1b du premier composant 1 au
niveau d’une surface périphérique extérieure 3a de la
bague décorative et/ou d’affichage 3. Préférentiellement,
cette paroi est une surface tronconique d’axe A1. Une
fois la bague décorative et/ou d’affichage 3 assemblée,
une surface 3b de la bague décorative et/ou d’affichage
3 prend appui sur une surface 2b de la bague de démon-
tage 2, qui elle-même repose sur la surface 1c du premier
composant 1 par le biais de sa surface 2a.
[0039] Ainsi, le deuxième composant est maintenu par
clippage ou chassage relativement au premier compo-
sant. Le clippage ou le chassage est ici indirect : c’est le
clippage ou le chassage de la bague décorative et/ou
d’affichage 3 dans le premier composant 1 qui permet
de maintenir le deuxième composant. Autrement dit, le
deuxième composant est disposé à moindre jeu ou em-
prisonné entre le premier composant 1 et la bague dé-
corative et/ou d’affichage 3.
[0040] Une fois les composants constitutifs de la lunet-
te 10 assemblés, la première surface 1a est disposée
selon un premier plan P1, tandis que la deuxième surface
2a, disposée au même niveau que la surface 1c, est dis-
posée selon un deuxième plan P2. Ainsi, les première et
deuxième surfaces 1a et 2a définissent une gorge ou un
logement 12, délimité axialement par les plans P1 et P2,
au sein duquel d’une part l’élément de retenue axiale 4

peut être logé pour permettre l’assemblage de la lunette
10 sur la carrure 6, et d’autre part un outil de démontage
peut être inséré pour permettre le déchassage de la ba-
gue décorative et/ou d’affichage 3 du premier composant
1 une fois la lunette 10 démontée de la boîte 100, no-
tamment en exerçant des efforts d’écartement des pre-
mière et deuxième surfaces.
[0041] Une telle conception est particulièrement avan-
tageuse pour la réalisation d’une lunette 10 dotée d’une
bague décorative et/ou d’affichage 3 fabriquée en un ma-
tériau fragile, notamment une céramique, car le déchas-
sage de la bague décorative et/ou d’affichage 3 s’effec-
tue sans contact direct entre l’outil et la bague décorative
et/ou d’affichage 3. Ainsi, le risque de fissuration de la
bague décorative et/ou d’affichage 3 lors du désassem-
blage des éléments constitutifs de la lunette est grande-
ment minimisé, voire annulé.
[0042] Le premier composant peut être réalisé en un
premier matériau, notamment une première céramique,
et le deuxième composant et/ou la bague décorative
et/ou d’affichage 3 de lunette peut être réalisée en un
deuxième matériau, notamment une deuxième cérami-
que.
[0043] Le premier composant peut notamment être
réalisé en :

- céramique principalement ou majoritairement com-
posée de zircone,

- céramique principalement ou majoritairement com-
posée d’alumine,

- céramique principalement ou majoritairement com-
posée d’oxyde de zirconium ou de nitrure de silicium,

- céramique principalement ou majoritairement com-
posée de carbure de bore ou de nitrure d’aluminium,

- composite, notamment composite alumine-zircone
(ZTA / ATZ) ou cermet.

[0044] Alternativement, le premier composant peut
être réalisé en métal, notamment en un alliage métallique
tel qu’un acier, ou encore un alliage précieux à base d’or
ou de platine.
[0045] La bague décorative et/ou d’affichage 3 peut
notamment être réalisée en :

- céramique principalement ou majoritairement com-
posée de zircone,

- céramique principalement ou majoritairement com-
posée d’alumine,

- céramique principalement ou majoritairement com-
posée d’oxyde de zirconium ou de nitrure de silicium,

- céramique principalement ou majoritairement com-
posée de carbure de bore ou de nitrure d’aluminium,

- composite, notamment composite alumine-zircone
(ZTA / ATZ) ou cermet.

[0046] Alternativement, la bague décorative et/ou d’af-
fichage 3 peut être réalisée en métal, notamment en un
alliage à base d’aluminium, ou un acier, ou encore un
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alliage précieux à base d’or ou de platine.
[0047] Préférentiellement, le deuxième composant
peut être réalisé en métal, notamment en un alliage à
base d’aluminium ou en laiton ou en acier, ou encore en
un alliage précieux tel qu’un alliage à base d’or ou de
platine. Alternativement, le deuxième composant peut
être réalisé en un matériau composite. Alternativement,
le deuxième composant peut être réalisé en :

- céramique principalement ou majoritairement com-
posée de zircone,

- céramique principalement ou majoritairement com-
posée d’alumine,

- céramique principalement ou majoritairement com-
posée d’oxyde de zirconium ou de nitrure de silicium,

- céramique principalement ou majoritairement com-
posée de carbure de bore ou de nitrure d’aluminium,

- composite, notamment composite alumine-zircone
(ZTA / ATZ) ou cermet.

[0048] Alternativement encore, le deuxième compo-
sant peut être réalisé en un matériau polymère, notam-
ment un polymère haute performance tel qu’un polymère
appartenant à la famille des polyaryléthercétones
(PAEK), par exemple en polyétheréthercétone (PEEK).
[0049] Un deuxième mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie 200’ est décrit ci-après en référence à la
figure 4.
[0050] La pièce d’horlogerie est par exemple une mon-
tre, en particulier une montre bracelet.
[0051] La pièce d’horlogerie comprend de préférence
une boîte 100’ de pièce d’horlogerie. La pièce d’horloge-
rie comprend en outre un mouvement horloger. Le mou-
vement horloger est destiné à être monté dans la boîte
de montre afin de le protéger de l’environnement exté-
rieur.
[0052] Le mouvement horloger peut être un mouve-
ment électronique ou un mouvement mécanique, notam-
ment un mouvement automatique.
[0053] La boîte de montre 100’ comprend de préféren-
ce une carrure 6’ et une lunette 10’ comprenant un axe
A1’. La boîte de montre 100’ comprend également de
préférence un fond rapporté sur la carrure et une glace
rapportée sur la carrure.
[0054] Le deuxième mode de réalisation diffère, par
exemple, du premier mode de réalisation seulement en
ce que la lunette 10’ est dénuée de bague intermédiaire
et en ce qu’une bague décorative et/ou d’affichage 3’
constitue le deuxième composant et est fixée sur le pre-
mier composant 1’, par exemple par collage. Les surfa-
ces respectives 1a’ et 3a’ du premier composant 1’ et du
deuxième composant 3’ s’étendent selon deux plans dis-
tincts P1’, P2’ de sorte à former un logement 13’ de ré-
ception d’un élément 4’ de retenue axiale. Le deuxième
composant porte donc la référence 3’ dans ce mode de
réalisation.
[0055] Sauf indication contraire, dans ce deuxième
mode de réalisation, la référence d’un élément se déduit

de la référence d’un élément du premier mode de réali-
sation ayant la même structure ou forme ou ayant la mê-
me fonction en ajoutant un « ’ ».
[0056] Un mode d’exécution d’un procédé de montage
d’une boîte de pièce d’horlogerie 100 ; 100’ ou d’une piè-
ce d’horlogerie 200 ; 200’ est décrit ci-après.
[0057] Le procédé comprend au moins les étapes
suivantes :

- mettre en place un premier composant 1 ; 1’ de lu-
nette 10 ; 10’ sur une carrure 6 ; 6’, notamment sur
un siège 61 ; 61’ de lunette, puis

- mettre en place un élément 4 ; 4’ de retenue axiale
sur la carrure 6 ; 6’, notamment sur une bague 5 ; 5’
rapportée sur la carrure, puis

- mettre en place un deuxième composant 2 ; 3’ de
lunette 10 ; 10’ sur le premier composant 1 ; 1’ de
lunette 10 ; 10’.

[0058] L’élément de retenue peut être mis en place
avant ou après le montage de la bague 5 ; 5’ sur la car-
rure.
[0059] Alternativement, un procédé de montage d’une
boîte de pièce d’horlogerie 100 ; 100’ ou d’une pièce
d’horlogerie 200 ; 200’ peut comprendre au moins les
étapes suivantes :

- mettre en place un deuxième composant 2 ; 3’ sur
un premier composant 1 ; 1’,

- mettre en place éventuellement une bague décora-
tive et/ou d’affichage 3 sur le premier composant 1,
puis

- mettre en place l’élément 4 ; 4’ de retenue axiale
entre les premier et deuxième éléments 1 ; 1’ et 2 ;3’,
puis

- mettre en place l’ensemble réalisé lors des étapes
précédentes sur une carrure 6 ;6’.

[0060] Dans le premier mode de réalisation, on chasse
ou on clippe la bague décorative et/ou d’affichage 3 sur
le premier composant après avoir mis en place le deuxiè-
me composant sur le premier composant. Dans le
deuxième mode de réalisation, on colle la bague déco-
rative et/ou d’affichage 3’ sur le premier composant. Bien
entendu, la bague décorative et/ou d’affichage 3’ pourrait
être fixée sur le premier composant, par exemple, par
clippage ou chassage.
[0061] Ces modes d’exécution permettent un assem-
blage des éléments constitutifs de la lunette directement
sur la carrure 6 ; 6’, ce qui offre une plus grande souples-
se en matière d’assemblage de la boîte 100 ; 100’. L’in-
vention porte aussi sur une boîte 100 ; 100’ de pièce
d’horlogerie obtenue par la mise en œuvre du procédé
selon la revendication précédente.
[0062] L’invention porte aussi sur une pièce d’horloge-
rie obtenue par la mise en œ uvre du procédé décrit pré-
cédemment.
[0063] Préférentiellement, dans les différents modes
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de réalisation et variantes, la boîte de montre comprend
des éléments de rappel rappelant la lunette en contact
contre l’élément 4 de retenue axiale. Ces éléments de
rappel tendent à éloigner la lunette du siège 61 de car-
rure. Ces éléments de rappel peuvent être du type élas-
tique. Ces éléments de rappel peuvent comprendre des
ressorts hélicoïdaux montés dans des perçages prévus
dans la carrure et débouchant au niveau du siège de la
carrure.
[0064] Préférentiellement, dans les différents modes
de réalisation et variantes, l’élément 4 de retenue axiale
est un élément de retenue annulaire tel que celui décrit
au sein de la demande de brevet EP1416341. Un tel
élément permet un démontage aisé de la lunette 10 de
la carrure 6 de par le cisaillement de sa portion de plus
faible section.
[0065] Avantageusement, dans les différents modes
de réalisation et variantes, les surfaces 1a, 1c, 2a, 2b,
et 3b s’étendent selon des plans perpendiculaires ou
sensiblement perpendiculaires à l’axe A1 de révolution
et/ou de rotation de la lunette 10.
[0066] Préférentiellement, dans les différents modes
de réalisation et variantes, la lunette est de type tournante
ou pivotante. Par exemple, pour réaliser une lunette fixe,
on peut réaliser une boîte de montre selon l’un des dif-
férents modes de réalisation et variantes et y ajouter des
moyens de blocage de la rotation de la lunette. Les élé-
ments de crantage et/ou d’indexation ne sont alors pas
nécessaires.
[0067] Dans les différents modes de réalisation et va-
riantes, les première et deuxième surfaces constituent
les flancs d’une gorge ou d’un logement formé dans la
lunette, notamment une gorge ou logement à l’interface
des premier et deuxième composants. Une portée ou un
décrochement dans le premier élément forme une troi-
sième surface de fond de gorge. Toutefois, le fond de la
gorge peut alternativement être constitué par une surface
du deuxième composant ou par une surface réalisée sur
les premier et deuxième composants. Autrement dit, en
alternative :

- un décrochement dans le deuxième composant peut
constituer la gorge ou le logement, ou

- deux décrochements complémentaires dans les pre-
mier et deuxième composants peuvent constituer la
gorge ou le logement.

[0068] Dans les différents modes de réalisation et va-
riantes, le premier composant peut être fabriqué en un
premier matériau, et la bague décorative et/ou d’afficha-
ge 3, 3’ peut être fabriquée en un deuxième matériau.
Plus précisément, le premier composant 1 peut être fa-
briqué en une première céramique et la bague décorative
et/ou d’affichage 3, 3’ peut être fabriquée en une deuxiè-
me céramique. Cette première et/ou cette deuxième cé-
ramiques peuvent être principalement ou majoritaire-
ment composées de zircone. Alternativement, cette pre-
mière et/ou cette deuxième céramiques peuvent être

principalement ou majoritairement composées d’alumi-
ne. Alternativement encore, cette première et/ou cette
deuxième céramiques peuvent être principalement ou
majoritairement composées d’oxyde de zirconium ou de
nitrure de silicium. Alternativement encore, cette premiè-
re et/ou cette deuxième céramiques peuvent être princi-
palement ou majoritairement composées de carbure de
bore ou de nitrure d’aluminium.
[0069] Dans les différents modes de réalisation et va-
riantes, le premier composant 1 et/ou la bague décorative
et/ou d’affichage 3, 3’ peuvent être fabriqués dans un
matériau composite. A titre d’exemple, ce matériau peut
être un composite alumine - zircone ZTA / ATZ ou un
cermet.
[0070] Dans les différents modes de réalisation et va-
riantes, le premier composant 1 et/ou la bague décorative
et/ou d’affichage 3, 3’ peuvent être fabriqués en verre.
[0071] D’une manière générale, le premier composant
1 et la bague décorative et/ou d’affichage 3, 3’ peuvent
être faits dans des matériaux différents et/ou présenter
des colorations différentes et/ou présenter des terminai-
sons différentes de sorte à offrir de nombreuses combi-
naisons esthétiques de la lunette. En alternative, le pre-
mier composant 1 et la bague décorative et/ou d’afficha-
ge 3, 3’ peuvent être faits dans un même matériau et/ou
présenter une même coloration et/ou présenter une mê-
me terminaison.
[0072] Dans les solutions décrites plus haut, la lunette
comprend deux surfaces de butée axiale prévues pour
coopérer avec un élément de retenue axiale disposé sur
la carrure de la boîte de montre, ces deux surfaces ap-
partenant chacune à deux composants distincts de la
lunette. Avantageusement, une première surface de bu-
tée axiale peut correspondre à une surface de la bague
principale de lunette. Avantageusement encore, une
deuxième surface de butée axiale peut correspondre à
une surface d’une bague de démontage d’un disque dé-
coratif et/ou d’affichage de la lunette. En alternative, une
deuxième surface de butée axiale peut correspondre à
une surface d’une bague décorative et/ou d’affichage.
[0073] Autrement dit, les deux surfaces de butée axiale
1a, 2a ; 1a’, 3a’ sont susceptibles de coopérer avec au
moins un élément de retenue axiale 4 ; 4’, en particulier
un élément de retenue annulaire 4 ; 4’ disposé sur la
carrure de la boîte de montre par l’entremise d’une bague
5 ; 5’, ces deux surfaces appartenant chacune à deux
composants distincts 1 ; 1’, 2 ; 3’ de la lunette 10 ; 10’.
[0074] Une telle conception est particulièrement avan-
tageuse en regard de sa simplicité de mise en œuvre.
[0075] Une telle conception est également particuliè-
rement avantageuse pour la réalisation d’une lunette do-
tée d’un premier composant 1 ; 1’ fabriqué par des tech-
niques d’injection ou de réplication conventionnelles.
L’absence de gorge au sein même du premier compo-
sant 1 ; 1’ permet en effet de ne pas requérir d’étapes
ultérieures de reprise délicates à mettre en œuvre du fait
de la géométrie même d’une telle gorge, des tolérances
de fabrication et des qualités de surface attendues. Ainsi,
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le premier composant 1 ; 1’ peut, par exemple, être fa-
briqué en un matériau non métallique, par exemple en
céramique.
[0076] Ainsi, la nouvelle conception de lunette permet
d’obtenir une lunette amincie et pouvant être assemblée
de manière conventionnelle par le biais d’un procédé
éprouvé. Par ailleurs, cette conception permet avanta-
geusement de proposer une lunette « toute céramique »,
qui est pourvue d’un disque de lunette (de décoration
et/ou d’affichage) en céramique et d’une bague princi-
pale ou d’une bague inférieure de lunette en céramique.
[0077] Dans tout ce document, par « section radiale »,
on entend une section radiale relativement à l’axe A1,
sauf précision contraire.

Revendications

1. Lunette (10 ; 10’) pour boîte (100 ; 100’) de pièce
d’horlogerie (200 ; 200’), la lunette comprenant :

- un axe (A1 ; A1’),
- un premier composant (1 ; 1’) incluant une pre-
mière surface (1a ; 1a’), et
- un deuxième composant (2 ; 3’) incluant une
deuxième surface (2a ; 3a’),

les première et deuxième surfaces étant disposées
au moins sensiblement en vis-à-vis et/ou au moins
sensiblement perpendiculaires à l’axe (A1 ; A1 ’), les
première et deuxième surfaces étant destinées à
coopérer par obstacle avec un élément (4 ; 4’) de
retenue axiale disposé sur une carrure (6 ; 6’).

2. Lunette selon la revendication 1, caractérisée en
ce que les première et deuxième surfaces sont des
flancs d’une gorge (12 ; 13’) formée dans la lunette.

3. Lunette selon la revendication 2, caractérisée en
ce que le fond de la gorge est constitué par une
troisième surface du premier composant et/ou par
une quatrième surface du deuxième composant.

4. Lunette selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le premier composant est
une bague principale ou une bague inférieure de lu-
nette.

5. Lunette selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le deuxième composant est
une bague décorative et/ou d’affichage (3’) de lunet-
te ou en ce que le deuxième composant est une
bague intermédiaire (2) montée entre :

- une bague principale ou une bague inférieure
(1) de lunette, et
- une bague décorative et/ou d’affichage (3) de
lunette.

6. Lunette selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le deuxième composant est
maintenu par clippage relativement au premier com-
posant ou disposé à moindre jeu sur le premier com-
posant.

7. Lunette selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le premier composant est
réalisé en un premier matériau, notamment une pre-
mière céramique, et en ce que le deuxième compo-
sant ou une bague décorative et/ou d’affichage (3)
de lunette est réalisé en un deuxième matériau, no-
tamment une deuxième céramique.

8. Lunette selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le premier composant est
réalisé en :

- céramique principalement ou majoritairement
composée de zircone,
- céramique principalement ou majoritairement
composée d’alumine,
- céramique principalement ou majoritairement
composée d’oxyde de zirconium ou de nitrure
de silicium,
- céramique principalement ou majoritairement
composée de carbure de bore ou de nitrure
d’aluminium,
- composite, notamment composite alumine -zir-
cone (ZTA / ATZ) ou cermet,
- métal, notamment un alliage métallique com-
me un acier, ou un alliage précieux à base d’or
ou de platine,

et/ou en ce que le deuxième composant ou une ba-
gue décorative et/ou d’affichage (3) de lunette est
réalisé en :

- céramique principalement ou majoritairement
composée de zircone,
- céramique principalement ou majoritairement
composée d’alumine,
- céramique principalement ou majoritairement
composée d’oxyde de zirconium ou de nitrure
de silicium,
- céramique principalement ou majoritairement
composée de carbure de bore ou de nitrure
d’aluminium,
- composite, notamment composite alumine -zir-
cone (ZTA / ATZ) ou cermet
- métal, notamment un alliage métallique com-
me un alliage à base d’aluminium, un acier, un
alliage précieux à base d’or ou de platine.

9. Lunette selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la lunette est de type tour-
nante.
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10. Boîte (100 ; 100’) de pièce d’horlogerie comprenant
une carrure (6 ; 6’), un élément (4 ; 4’) de retenue
axiale et une lunette selon l’une des revendications
1 à 9.

11. Boîte (100 ; 100’) de pièce d’horlogerie selon la re-
vendication précédente, caractérisée en ce que
l’élément (4 ; 4’) de retenue axiale est un élément
cisaillable.

12. Pièce d’horlogerie (200 ; 200’), notamment montre,
en particulier montre bracelet, comprenant une boîte
selon la revendication 10 ou 11 ou une lunette selon
l’une des revendications 1 à 9.

13. Procédé de montage d’une boîte de pièce d’horlo-
gerie (100 ; 100’) ou d’une pièce d’horlogerie (200 ;
200’), le procédé comprenant au moins les étapes
suivantes :

- mettre en place un premier composant (1 ; 1’)
de lunette (10 ; 10’) sur une carrure (6 ; 6’), puis
- mettre en place un élément (4 ; 4’) de retenue
axiale sur la carrure (6 ; 6’), puis
- mettre en place un deuxième composant (2 ;
3’) de lunette (10 ; 10’) sur le premier composant
(1 ; 1’) de lunette (10 ; 10’)
ou
- mettre en place un deuxième composant (2 ;
3’) de lunette (10 ; 10’) sur un premier compo-
sant (1 ; 1’) de lunette (10 ; 10’),
- mettre en place un élément (4 ; 4’) de retenue
axiale entre les premier et deuxième compo-
sants, puis
- mettre en place l’ensemble premier composant
- deuxième composant - élément de retenue sur
une carrure (6 ; 6’).

14. Boîte (100 ; 100’) de pièce d’horlogerie obtenue par
la mise en œuvre du procédé selon la revendication
précédente.

15. Pièce d’horlogerie (200 ; 200’) obtenue par la mise
en œuvre du procédé selon la revendication 13.
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